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10-11-12 octobre 2006

Parc des Expositions de Toulouse

Mardi 10 octobre 

■15h00 - 16h00
■16h00 - 17h30

■17h30 - 19h00
■10h15 - 11h15

Mercredi 11 octobre 
Cadre législatif de la sous-traitance

La loi du 31/12/75 relative à la sous-traitance est encore méconnue malgré un renforcement récent sur les armes
qu’elle donne aux sous-traitants :

• rappel des mécanismes et garanties, extension de la responsabilité des maîtres d’ouvrage ;
L’utilisation par le sous-traitant d’autres règles du droit positif

• les conditions générales du sous-traitant « socle de la négociation commerciale » ; concurrence déloyale et
protection des savoir-faire ; les débits d’office.

Intervenant : Par Wilfried BOUYAULT, juriste des Fondeurs de France
Un Atelier Reliantis - Appui aux entreprises de la CCI de Toulouse

Internationalisation et accélération des mutations industrielles :
Comment maîtriser le changement et développer le travail en réseau ?
- Prendre en compte l'évolution de la demande de vos clients ou donneurs d'ordres
- Anticiper votre positionnement sur les filières de marchés : aéronautique, automobile, alimentaire, ...
- Valider la faisabilité de vos leviers d'actions et de changement : performance, innovation, intégration, ...
- Créer des dynamiques de projets pour réussir vos opportunités de coopération ou d'alliance
Des réponses à partir de témoignages et d'une démarche adoptée par les PMI dans plusieurs régions : Rhône Alpes, Ile
de France, Pays de la Loire, ... sur la base du programme ACAMAS, initié par la FIM avec le soutien du CETIM.

Intervenant : Michel MOUSSET, Délégué Général GIE ACAMAS

Préparer et réussir la transmission d’entreprise
Pour réussir la transmission de son entreprise, les paramètres à maîtriser et les questions à se poser ne manquent pas.
C’est pourquoi il est nécessaire de s’informer et d’anticiper largement pour organiser chaque aspect de cette démarche. 

- A quel moment vendre ?
- Quelles sont les différentes étapes ?
- Comment préparer l’entreprise ?
- Quelle est la valeur de l’entreprise ?
- A qui vendre, comment le faire savoir ?
- La présentation de l’entreprise
- Le point de vue du repreneur
- Accords et contrat de vente …

Intervenants : Un Avocat, représentant le Barreau de Toulouse, un intervenant de la CCI de Toulouse et la
participation du Président de la Chambre Départementale des Notaires de la Haute Garonne

Un Atelier Reliantis - Appui aux entreprises de la CCI de Toulouse

La logistique, un levier majeur pour la compétitivité des PME
LA LOGISTIQUE : Un métier en plein développement
Cette fonction encore jeune se développe depuis quelques années dans les PME et PMI. Les dirigeants d'entreprise, sou-
cieux de satisfaire des clients toujours plus exigeants, cherchent à augmenter leur flexibilité et à améliorer leur taux de
service.
L'optimisation de la logistique revêt une importance déterminante lorsqu'il s'agit d'améliorer la rentabilité de l'entreprise
(les coûts logistiques se situent en moyenne à près de 9% du chiffre d'affaires). Elle permet une réduction des cycles de
fabrication, des délais de livraison, des niveaux de stock, des ruptures, des erreurs de préparation de commandes ainsi
que l’optimisation du transport et des systèmes d’information.

Présentation par le Club Logistique du Sud-Ouest
• Le Club Logistique du Sud-ouest (CLSO), a été créé en 1998. Il compte près de 100 adhérents et organise mensuelle-

ment, autour de thèmes logistiques, des débats et des visites d’entreprises (http://www.clublogistique.asso.fr/)
Un Atelier Reliantis - Appui aux entreprises de la CCI de Toulouse
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